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2 Service public d’assistance et de conseil aux collectivités territoriales de Charente. 

Conformément à la loi MOP relative à la maîtrise d’ouvrage public du 12 juillet 1985, le maître d’ouvrage, doit s’assurer de la faisabilité 
d’une opération, d’en définir le programme, la localisation et l’enveloppe financière.  

Dans le cadre de la mission d’assistance fournie par l’ATD16, l’Agence Technique de la Charente, la commune d’Aussac-Vadalle a 
demandé d’établir un dossier d’aide à la décision pour l’aménagement de la route départementale n°15 face à la sortie de l’école et 
de la mairie et pour les aménagements de sécurité dans le reste de la traversée du bourg. 

A noter, que ce document est un outil d’aide à la décision pour le maître d’ouvrage. Les principales données techniques, administratives 
et financières qui sont développées constituent une première approche de ce projet et en conditionnent les faisabilités. 

1 Les objectifs de la réalisation: 
 « les buts recherchés par la maîtrise d’ouvrage » 

La commune a fait appel à l’Agence Technique Départementale de la Charente pour l’assister dans la sécurisation de la sortie de l’école 
avec la route départementale n°15 et pour la sécurisation du reste de la traversée de Vadalle. Cette mise en sécurité en continuité 
avec les espaces contigus, apporterait une image positive dans le périmètre concerné avec des équipements adaptés aux usagers. 

Pour une bonne vue d’ensemble des aménagements et pour éviter des tranches de travaux mal articulées les unes avec les autres, il 
conviendrait de réaliser une étude globale sur l’ensemble de la traversée de Vadalle, plusieurs actions concourant à l’amélioration de 
la sécurité ,indépendantes mais cohérentes les unes avec les autres seraient ainsi à mettre en œuvre comme: 

• Diminition des vitesses d’approche aux entrées d’agglomération, 
• Effacement des réseaux, 
• Aménagement de la route départementale n°15 face à l’école et à la mairie, 
• Mise en place d’un certains nombre de dispositifs pour limiter la vitesse dans la traversée bourg, 
• Aménagement des trottoirs et de la chaussée dans toute la traversée du bourg avec une place laissée dans l’étude aux volets 

végétal et paysager  . 

Par ailleurs, l’aménagement des espaces publics doit permettre de répondre à la loi relative à l’Egalité des Droits et des Chances, la 
Participation et la Citoyenneté des Personnes Handicapés, en créant des places de stationnement adaptées, et en suivant les 
recommandations et la chaîne de déplacement du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics ( PAVE). La continuité 
de la chaine de déplacement devra être également assurée. 
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Ecole Mairie 

RD 15  

Boucle vélo 36 

RD 15 

Plan de situation 

Périmétre étudié 
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4 Service public d’assistance et de conseil aux collectivités territoriales de Charente. 

2 Le contexte physique et urbain de l’opération: 
« La présentation de la commune et du site » 

 

Aussac-Vadalle, commune du département de la Charente, se situe sur le territoire du Pays du Ruffecois, à 19 km au nord d’Angoulême. 

Elle appartient au canton de Saint-Amant de Boixe et à la Communauté de communes de la Boixe. 

La collectivité est desservie par les routes nationales 10 et départementales n°15, 40 et 115. 

La population d’Aussac-Vadalle s’élève à 502 habitants au recensement de 2015 avec une superficie de 17,61 km², et une densité de 

la population de 28,5h/km². L’évolution de la population, entre les recensements de 2007 et 2011, est de plus 25%. 

Aussac-Vadalle est un lieu privilégié pour les randonneurs (pédestres, cyclistes, vététistes).  

La commune dispose de l’église paroissiale Saint-Pierre aux liens dont l’existence est citée en 922. 

Le périmètre concerné par l’étude s’étend dans les limites de l’agglomération.de Vadalle. 
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La RD 15 au niveau de l'école, de la Mairie et la voie de desserte du parking 
de la salle des fêtes 

La RD 15 au niveau de l'école et de la Mairie 

RD15 sortie d'agglomération côté Montignac RD 15 entrée d'agglomération côté Montignac 
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Le créneau direction St Angeau 
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Le créneau direction St Angeau détail 

RD 15 carrefour avec la rue du Professeur Nadeau RD15 carrefour avec la rue des Hortensias 



Aménagements de sécurité et de la traverse du bourg de Vadalle RD N°15 - Commune d’Aussac-Vadalle 
  

7 Service public d’assistance et de conseil aux collectivités territoriales de Charente. 

 

RD 15 au niveau de la place du Lavoir et vue sur la rue de la Fontaine 
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RD 15 tracé rectiligne 

RD 15 côté St Angeau entrée d'agglomération Tracé rectiligne prise de vitesse 
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Bonne visibilté au niveau de la place du Lavoir 
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Remontée vers la sortie du bourg 
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Le périmètre étudié comprend le secteur situé  200m avant les limites de l’agglomération. 

 

Le Périmétre d’aménagement 

  

Périmétre 
d’étude 

RD 15 
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Les voies concernées et les carrefours concernés par le projet sont les suivantes : 

RD 15 

Allée du midi  

Place du lavoir 

Mairie école 
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3 Les Contraintes réglementaires 
 Une intégration architecturale et urbaine encadrée 

L’Urbanisme  

Le Règlement National d’Urbanisme s’applique sur le territoire de la commune. 

Les hauteurs d’affouillement ou d’exhaussement projetés seront inférieurs à 2m, aucune autorisation d’urbanisme n’est nécessaire 
(art R421-23f du code de l’urbanisme). Il n’y a aucun élément inscrit à l’inventaire des monuments historiques. 

Les risques majeurs 

La collectivité ne dispose pas de Plan de Prévention des Risques (PPR).Aussac-Vadalle est localisé en zone de sismicité modéré        
(source: site ministérielle) 

 L ’intégration des contraintes technique 

La sécurité incendie: 

Il conviendra de vérifier la bonne desserte incendie du centre bourg et si besoin poser un hydrant. L’hydrant aura un débit de 60m3/h 
au minimum.  

La réglementation concerant les ralentisseurs : 

Le décret n°94-447 du 27 mai 1994 décrit de façon très précise les normes à respecter pour certains dispositifs de type ralentisseur. 

Le « Guide des Coussins plateaux » de juillet 2010 ( remplaçant celui de novembre 2000) réalisé et édité par le CERTU qui donne des 
recommandations techniques pour la conception et l’implantation des plateaux et coussins est l’ouvrage de référence pour ce type 
d’aménagement. 
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Le guide du CERTU concernant la prise en compte des cyclistes dans l’aménagement et la gestion des infrastructures  
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L’accessibilité: 

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 relative à l’Egalité des Droits et des Chances, la Participation et la Citoyenneté des Personnes 
Handicapées (EDCPCPH) a posé le principe de mise en accessibilité de la chaîne du déplacement avec la prise en compte de tous types 
de handicaps (moteur, sensoriel, cognitif et mental). L’objectif de cette loi est l’accessibilité de tout pour tous. 

Concernant votre projet, une attention particulière est à apporter pour les éléments suivants : 

• Un cheminement permettant de se localiser et utilisable par tous, 
• Les règles de l’abaissé de trottoir sur le domaine public, 
• Les règles dimensionnelles concernant le stationnement avec la signalisation correspondante, 
• Les aménagements nécessaires en cas de pente,  
• Les dérogations possibles s’il existe des impossibilités techniques, dans ce cas l’avis de la commission consultative, 

départementale de sécurité et d’accessibilité doit être sollicité. 
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Le confort acoustique: 

Les nouveaux matériaux posés en couche de roulement de la chaussée de la route départementale ne devront pas créer 
une gêne acoustique aux résidents riverains.  
En effet, la mise en place d’aménagement de voirie en milieu urbain influe directement sur l’environnement proche des 
voies et notamment l’impact sonore qui en résulte. Intuitivement, on peut penser que s’il modère le trafic routier, il 
modère de même l’émission du bruit. Or, les conséquences sur les niveaux de bruit si elles sont généralement positives, 
peuvent parfois produire l’effet inverse et conduire à dégrader l’environnement sonore. Les avis donnés par le CEREMA 
Centre d’études et d’expertises sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement devront être pris en compte. 

Le foncier: 

Le maître d’ouvrage doit être propriétaire du sol sur lequel il réalise des travaux (code civil). Après vérification, il s’avère 
que la commune d’ AUSSAC VADALLE est bien propriétaire des terrains situés dans l’emprise des travaux.  

 

 Les réseaux: 

Il convindra de vérifier de bon état des réseaux situés dans l’emprise des travaux. 
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Les trafics: 

Pour une bonne réalisation du projet, il est nécessaire de prendre en compte lors de l’étude tous les usagers et les comptages et les 
vitesses des véhicules. Les trafics sont classés de t 0 à t 5, t 5 étant un trafic très faible. 

Le trafic est assez faible et on constate des vitesses élevées. 

 

Le règlement de voirie: 

Tous les travaux situés dans l’emprise de la route départementale devront être en conformité avec le règlement de voirie 
départementale applicable à partir du 1er janvier 2014 et notamment le chapitre IV concernant les règles d’occupation par des tiers et 
la chartre de remblaiement des tranchées. 

 

Déplacement des engins agricoles sur les routes de Charente : 

Des plaquettes d’information, réalisées par les acteurs du monde agricole, dont la Fédération Nationale des Entrepreneurs 
Des Territoires, présentent les caractéristiques des convois agricoles autorisés sur les routes. Des formes d’aménagement 
urbains peuvent palier aux difficultés de la circulation des engins agricoles. 
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4 Les principes de fonctionnement attendus: 
L’état des lieux de l’existant  

 Etat des lieux : la route départementale n°15: 

La route départementale relie St Angeau à Montignac. Le champ visuel se décompose en deux unités de perception : 

• L’ unité de perception visuelle du conducteur( UPVC) comprend la lisibilité globale du paysage, 
• L’unité de perception de l’infrastructure (UPI) correspond à la chaussée, ses abords immédiats comme la signalisation. 

40% des défaillances des conducteurs sont liées au traitement de l’information et 34% liées au prélèvement de 
l’information. Ces chiffres expriment l’intérêt de travailler sur la notion de paysage et de lisibilité de la route. 

Ainsi dans le cas présent, la bonne visibilité et la grande largeur de la chaussée favorise la vitesse. Le régime de priorité à droite est 
homogéne sauf au niveau du miroir où la ruelle est équipée réglementairement d’un stop. 

La rue a pour fonction : 

• assurer la circulation entre St Angeau et Montignac avec le passage de véhicules PL et agricoles, une course cycliste emprunte 
l’itinéraire 

• permettre des promenades entre le cœur de bourg et la nouvelle mairie et ses abords,  
• desservir des aires de stationnement, 
• desservir les propriétés riveraines, 
• assurer la desserte des transports collectifs,  
• desservir les routes, voies et chemins adjacents, 
• assurer le cheminement des piétons et des randonneurs. 

Organisation des marchés de maîtrise d’œuvre et de travaux: 

Le marché de maîtrise d’œuvre pourrait être composé d’une phase 1 comprenant l’étude compléte sur l’ensemble du bourg.  

Les travaux de sécurisation de la route départementale n°15  au niveau de l’école et de la mairie  pourraient être réalisés  en 
phase  2:  tranche ferme travaux, et tranche conditionnelle étude n°1. 

Les travaux de sécurisation du reste de la traversée de Vadalle pourraient être réalisés  après les travaux d’enfouissement en 
phase 3: tranche conditionnelle n°1 travaux et tranche conditionnelle étude n°2. 

Les travaux d’aménagement des trottoirs et de la voirie pouraient être réalisés en phase 4: tranche conditionnelle travaux n°2 et 
tranche conditionnelle étude n°3. 
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L'école et la mairie 

Carrefour de l'école côté Montignac Carrefour de l'école côté St Angeau 

Le premier créneau 
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4.2 L’étude globale préalable (niveau avant projet) phase1 : 

L’agence Départementale de l’Aménagement d’Aigre et la Commune d’AUSSAC-VADALLE ont eu l’occasion de réfléchir sur 
l’aménagement projeté. Certains espaces stratégiques restent à aménager et les quelques études préalables qui ont été menées 
doivent pour certaines être approfondies et reconsidérées dans une perspective globale et coordonnée de l’aménagement du bourg. 
Cette vision stratégique serait réalisée en tranche ferme au niveau avant projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compétences à mobiliser dans l’équipe de maîtrise d’œuvre : l’équipe retenue devra être spécialisée en aménagement de sécurité 
routière en zone urbaine et sur l’insertion d’un projet dans un site patrimonial et paysagé de qualité.  
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Périmétre global étudié 

St Angeau 

Montignac 
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4.3 Le projet de sécurisation de la route départementale n°15 face à l’école Phase 2 

Organigramme fonctionnel phase n°2: 

 

  

mairie 

école 

Arrêt bus 

RD 15 Entrée 
d’agglomération

b 

Salle des fêtes 
Montignac 

St Angeau 

Rue des 
Hortensias 

Zone de conflit 

Créneau existant 

L
E
S

 P
R

I
N

C
I
P

E
S

 D
E
 F

O
N

C
T
I
O

N
N

E
M

E
N

T
 A

T
T
E
N

D
U

S
 

Créneau à créer 



Aménagements de sécurité et de la traverse du bourg de Vadalle RD N°15 - Commune d’Aussac-Vadalle 
  

24 Service public d’assistance et de conseil aux collectivités territoriales de Charente. 

Route départementale n°15 : sens Montignac St Angeau : 

La vitesse d’approche des véhicules provenant de Montignac et se dirigeant ves le bourg est élevée. Pour les automobilistes non 
habitués à emprunter l’itinéraire, la haie et la signalisation pris en place courourent à une bonne lisibilité de la perseption visuelle du 
conducteur et à une bonne perception de l’infrastructure. Pour les autres, après une certaine période l’ effet esconté de limitation de 
vitesse n’est plus efficace. Si aucune voiture ne vient en face, le créneau réalisé sur un seul côté de la chaussée devient inutile. 

Route départementale n°15 : sens St Angeau Montignac : 

A partir de la Rue des Hortensias, le tracé de la route départementale redevient rectiligne, les automolistes réaccélèrent, les vitesses 
d’approche vers l’école peuvent devenir élevées. 

Projet d’aménagement phase n°2 : 

• Construction d’un plateau sur toute la largeur de la chaussée face à l’école accompagné d’une zone 30, 
• Construction d’un deuxième créneau en quinconce avec l’existant réalisant ainsi une chicane, 
• Mise en place de signalisation et de mobilier urbain adapté 
• Remplacement de l’abri bus, 
• Aménagement paysagé de l’ensemble, 
• Renforcement de l’éclairement au niveau du passage piéton. 

 

 

 

Compétences à mobiliser dans l’équipe de maîtrise d’œuvre: l’équipe retenue devra faire montre de différentes connaissances pluri 
disciplinaires notamment sur la gestion des eaux pluviales, sur les aménagements de sécurité en milieu urbain , sur l’insertion du 
projet dans un site patrimonial et paysagé de qualité, 
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4.4 Le projet de sécurisation du reste de la traversée de Vadalle phasen°3 : 

 

Organigramme fonctionnel phase n°3 : 
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Le projet d’aménagement phase n°3 : 

Nous retrouvons les mêmes observations à l’entrée de l’agglomération côté St Angeau que côté Montignac, mais le tracé en plan de 
la voirie étant  plus marqué par les deux virages, la vitesse des véhicules est moins élevée. 

Le tracé par la suite est plus rectiligne dans deux secteurs : entre le premier virage et la rue de la fontaine, et entre le virage 
suivant et la place du lavoir.  

Par endroit la largeur de la chaussée est très importante ce qui conduit à favoriser la vitesse .Les déplacements des piétons ne sont 
pas aisés. Ce problème sera pris en compte dans les études de requalification des espaces le long de la route départementale 
(Tranche conditionnelle 3). 

Dans l’immédiat, les aménagement suivants pourraient être réalisés: 

• Construction d’un plateau sur toute la largeur de la chaussée face à la rue du midi, 
• Construction de chicanes face à la place du lavoir, 
• Mise en place de signalisation et de mobilier urbain adapté, 
• Aménagement paysagé de l’ensemble, 
• Renforcement de l’éclairement au niveau des dispositifs.  

 

 Compétences à mobiliser dans l’équipe de maîtrise d’œuvre : l’équipe retenue devra faire montre de différentes connaissances pluri 
disciplinaires notamment sur la gestion des eaux pluviales, sur les aménagements de sécurité en milieu urbain et sur l’insertion du 
projet dans un site patrimonial et paysagé de qualité. 
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4.5 Le projet d’aménagement des trottoirs et et mise en valeur de VADALLE phase n°4 : 

 

Les trottoirs sont actuellement peu confortables pour les piétons: leur revétement est usagé et la plus part sont très étroits. Il y a 
réellement du danger pour les piétons qui souhaitent traverser la rue, le tout corroboré par la traverse de Vadalle d’aspect très routier. 

La traverse de Vadalle est également caractérisée par une succession de séquences concernant le bâti et les délaissés plus ou moins 
esthétiques mal liés les uns aux autres. 

Les aménagements suivants pourraient être réalisés : 

• Elargissement des trottoirs en prenant en compte le passage des engins agricoles, 
• Mise en scéne de la traverse de vadalle à travers les différentes séquences,  
• Mise en place de signalisation et de mobilier urbain adapté. 

 

Compétences à mobiliser dans l’équipe de maîtrise d’œuvre : l’équipe retenue devra faire montre de différentes connaissances pluri 
disciplinaires notamment sur la gestion des eaux pluviales, sur les aménagements de sécurité en milieu urbain et sur l’insertion du 
projet dans un site patrimonial et paysagé de qualité. 
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5 Le cout de l’opération et son financement: 
 

 Coût des opérations : phases n°1, 2, 3 et 4: 
Préambule: le marché de maîtrise d’œuvre pourrait être composé d’une phase 1 comprenant l’étude compléte sur l’ensemble du 
bourg. Les travaux de sécurisation de la route départementale n°15  au niveau de l’école et de la mairie  pourraient être réalisés  
en phase 2:  tranche ferme travaux, et tranche conditionnelle étude n°1. Les travaux de sécurisation du reste de la traversée de 
Vadalle pourraient être réalisés après les travaux d’enfouissement en phase 3: tranche travaux conditionnelle n°1,et tranche 
conditionnelle étude n°2. Les travaux d’aménagement des trottoirs et de la voirie pouraient être réalisés en phase 4: tranche 
conditionnelle travaux n°2 et tranche conditionnelle étude n°3. 

 

 5.1 Coût des opérations phase 1 comprenant : 

• Le levé topographique effectué dans les emprises des terrains concernées par les travaux, 

• Les études et les hypothées d’aménagement pour l’ensemble des tranches. 

5.2 Coût des opérations phase 2 comprenant : 

• Les sondages,  
• Les travaux de constructiond’un plateau en béton désactivé avec la gestion en amont des eaux pluviales, 
• La construction d’un deuxième créneau pour réaliser une chicane, 
• le traitement des trottoirs adjacents  
• le renforcement de l’éclairement,  
• Les plantations,  
• Le mobilier urbain, la signalisation. 
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5.3 Coût des opérations phase 3 comprenant : 

• Les sondages, 

• Les travaux de construction d’un plateau en béton désactivé au niveau de la rue du midi avec la gestion des eaux pluviales, 

• la création de chicanes face à la place du lavoir,  

• Le renforcement de l’éclairement  

• Les plantations, 

• Le mobilier urbain,  

• La signalisation, 

• Les reprises ou renforcements éventuels de réseaux ne sont pas compris dans la présente estimation. 

5.4 Cout des opération phase 4 comprenant : 

 

• Les sondages, 

• Les travaux d’aménagement des trottoirs, des stationnements, des espaces verts et de la chaussée,  

• Les plantations, 

• Le mobilier urbain, 

• La signalisation, 

• Les prises de rechargement pour les véhicules électriques face à la mairie et sur un parking extérieur, 

• Les reprises ou renforcements éventuels de réseaux ne sont pas compris dans la présente estimation. L
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Phase 1 Phase 2 Phase 3 Phase 4

ESTIMATION PREVISIONNELLE DES TRAVAUX €HT € HT € HT € HT

3 000 4 000 13 000 20 000

8 500 0 23 200 31 700

9 000 8 000 224 000 241 000

2 950 3 500 7 750 14 200

revêtements 9 500 10 000 110 000 129 500

1 500 4 000 9 700 15 200

34 450,00 €         29 500,00 €        387 650,00 €     451 600,00 €           

3% 1 033,50 €           885,00 €             11 629,50 €        13 548,00 €              

2% 689,00 €               590,00 €             7 753,00 €          9 032,00 €                

ESTIMATION DES PRESTATIONS DE SERVICE € HT € HT € HT € HT

2000 0 0 0 2 000

0 500 500 1 500 2 500

0 0 0 0 0

200 350 350 600 1 500

                    2 200,00 € 850,00 €               850,00 €             2 100,00 €          6 000,00 €                

ESTIMATION HONORAIRES €HT € HT € HT € HT € HT

5000 1 000 1 000 4 000 11 000

0 400 400 800 1 600

0 0 0 0 0

                    5 000,00 € 1 400,00 €           1 400,00 €          4 800,00 €          12 600,00 €              

3%                        150,00 € 42,00 €                 42,00 €                144,00 €             378,00 €                   

2%                        100,00 € 28,00 €                 28,00 €                96,00 €                252,00 €                   

MONTANT PREVISIONNEL DE L'OPERATION Tranche ferme TC1 TC2 TC3 TOTAL

            7 450,00 € 38 493 €               33 295 €              414 173 €           493 410 €           

            8 940,00 € 46 191 €         39 954 €        497 007 €      592 092 €      

Plantations engazonnement

SOUS TOTAL TRAVAUX

SOUS TOTAL HONORAIRES

Réseaux secs et humides

Borduration, pavés, calcaire

signalisation et renforcement éclairement

Contrôleur technique

Sondages

Plan topographique

Taux de tolérance travaux

Révision prévisionnelle des travaux

redevance archéologique

Travaux préparatoires

Enveloppe prévisionelle de l'opération 

Aménagement de 

sécurité face à l' 

école 

Poursuite des 

aménagements 

de sécurité

Etude globale
TOTAL

Aménagement 

de toute la 

traversée

 TOTAL TTC

SOUS TOTAL PRESTATIONS

Frais divers et reproduction

Coordonnateur Sécurité Santé

Honoraires de maîtrise d'oeuvre

 TOTAL HT

Taux de tolérance des honoraires

Révision des honoraires
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5.4 Plan de Financement 

Dispositifs de financements activables 

Phase 4

MONTANT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (TTC)       497 008 € 

MONTANT PREVISIONNEL DE L'OPERATION (HT)

SUBVENTIONS MOBILISABLES

Etat - DETR x

Région - FRIL x

Département - Schéma du bâti x

Département - fonds de concours RD

Département - Amende de police

Comité effacement des réseaux (SDEG/Cg16)

Syndicat de Pays 

Réserve parlementaire x

Communauté de Communes 

Total des subventions mobilisables (sur coûts HT) 50% 3 725,00 50% 19 247 €   50% 16 648 €   40% 165 669 €  42% 205 288 €      

FCTVA (15,761%) 1 167 €     0,16 6 067 €      0,16 5 218 €      65 278 €     0,16 77 730 €      

Reste à charge collectivité

Etude globale

phase 1

8 940 €                   

TOTAL

                46 192 €                 39 954 €                592 093 € 

               493 411 € 

309 075 €      

x x

20 878 €       18 089 €       

Aménagement de 

sécurité face à 

l'école 

Poursuite des 

aménagement de 

sécurité

Phase 2 Phase 3

x x

pour mémoire pour mémoirepour mémoire

Aménagement de 

toute la traversée

414 173 €                 

pour mémoire

266 061 €       4 048 €          

X

7 450 €                   38 493 €                 33 295 € 

x x

x x

x x

 

Le projet présenté est par nature éligible aux différents dispositifs financiers inscrits dans le tableau. Cependant, les montants accordés 
ne seront connus qu’à l’issue d’une instruction renforcée réalisée dans un contexte financier de plus en plus contraint. 

En conséquence, le taux de subvention proposé ci-dessus est une moyenne constatée ces dernières années sur une nature identique 
d’équipement et d’un coût comparable. 

La part de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux dans ce plan de financement est déterminante. Traditionnellement, les 
demandes doivent être introduites en sous-préfecture d’arrondissement avant la fin du mois de février pour une notification des 
subventions courant juin.Les autres demandes de soutiens financiers peuvent déposés auprès des exécutifs du Conseil Régional ou du 
Département de la Charente à tout moment. 
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6  Le déroulement de l’opération et éléments de calendrier : 
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Lancement de l'opération
Etudes de faisabilité - Note Préopérationnelle
Programme
Consultation Maîtrise d'œuvre
Choix Maître d'œuvre
Avant-Projet (ESQ - APS - APD)
Projet (PRO)
Consultation Travaux
Choix Entreprises
Travaux
Réception des Travaux
Validation du Maître d'Ouvrage X X X X X X X  

Champniers, le 01/04/2015 

Dressé par le chargé d’opération 

 

 

 

 

Robert DUMAS-CHAUMETTE 

Le Directeur de l’ATD16, 

 

 

 

 

Ronan MEVELLEC 
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ANNEXE 1 LES ACTEURS associés au projet 

La Maîtrise d’œuvre  

La maîtrise d’œuvre apporte une réponse architecturale, technique et économique au programme préalablement établi par la maitrise 
d’ouvrage. Pour les opérations de réhabilitation d’espaces publics, la mission de base est divisible et comprend : 

• Les études d’avant-projet (APS et APD) ; 
• Le projet (PRO) ; 
• L’assistance à la passation de marchés de travaux (ACT); 
• Les études d’exécution (EXE); 
• La direction de travaux (DET); 
• L’assistance apportée au maître d’ouvrage lors des opérations de réception et pendant la garantie de parfait achèvement (AOR). 

Des études de diagnostic font également partie du marché de maîtrise d’œuvre, afin de s’assurer de la faisabilité de l’opération.  

La désignation de la maitrise d'œuvre est soumise à une procédure de consultation dans le cadre du code des marchés publics. Au 
vue du projet, la procédure proposée sera de type adaptée. 

Le Contrôle technique  

Le recours à un contrôleur technique est rendu obligatoire pour certaines constructions qui en raison de leur nature, et de leur 
importance, présentent des risques particuliers pour la sécurité des personnes. La mission du contrôleur technique consiste à veiller 
au respect des règles de réalisation des travaux sur les espaces publics et de prévenir les aléas techniques susceptibles d’être 
rencontrés dans la réalisation des ouvrages et d’entrainer des sinistres. 

 

Concernant votre projet, il conviendrait d’intégrer les missions suivantes : 

• La mission Hand, portant sur l'accessibilité pour les personnes handicapées. 
• La mission S, portant sur la sécurité des personnes (alimentation et réseau d’éclairage public)   

Le contrôle technique est facultatif, le maître d’ouvrage peut faire appel à un contrôleur technique, dans le but de réduire les risques. 
Le contrôle technique sera confié à un bureau de contrôle agréé, après consultation. 
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La Coordination en matière de sécurité protection de la santé : 

Le coordinateur sécurité protection de la santé CSPS doit prévenir les risques issus de leur co-activité et prévoir l’utilisation de moyens 
communs sur le chantier concerné. Par ailleurs, il  doit prévenir les mesures de sécurité qui seront nécessaires après la livraison de 
l’ouvrage, lors de son exploitation.  De ce fait, pour tout chantier de bâtiment ou de génie civil, où interviennent plusieurs entrepreneurs 
ou travailleurs indépendants, le maître d'ouvrage est dans l'obligation de désigner un coordonnateur SPS. 

La réglementation classe les opérations en 3 catégories, selon l’effectif présent et la durée du chantier. La mission sera de niveaux 2 
ou 3 et devra débuter en phase études et s'achever à la réception des travaux. 

Le coordonnateur SPS sera désigné après consultation. 

 Il établira des documents réglementés  (article R4532-4 du code du travail) suivants :  

• Le plan général de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé PGC.SPS 
• Le dossier d’intervention ultérieur sur ouvrage DIUO 
• Le registre journal de coordination RJ 
• Les sujétions relatives aux moyens logistiques, aux protections collectives, aux installations électriques et aux infrastructures.   
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Annexe 2 : Les prestations à intégrer 

 

Le levé topographique et parcellaire :     

Un levé topographique général est nécessaire pour mener à bien les études situées sur les espaces publics avec les points de 
nivellement.  

Les réseaux : 

Dans le cadre de travaux, conformément au décret « DT-DICT » d’octobre 2011, une déclaration de projet de travaux (DT) devra être 
établie. Cette demande a pour objet de vérifier, lors de l’élaboration d’un projet, sa compatibilité avec les réseaux existants ; de 
connaitre les recommandations techniques de sécurité qui devront être appliquées lors de travaux et après les travaux ; d’identifier 
le cas échéant la nécessité d’effectuer des investigations complémentaires sur la localisation précise des réseaux ; et de prévoir des 
clauses techniques et financières particulières dans le marché de travaux. 

L’étude de sols : 

Un ou deux sondages du terrain au niveau pourront être  nécessaires pour déterminer les caractéristiques du sol. Ces dernières sont 
indispensables au dimensionnement des couches de fondation des chaussées.  Le bureau d’études sera désigné après consultation. 
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Annexe 3 : Les étapes de l’opération 
 

Le déroulement de l’opération est détaillé ci-après : 
1. Elaboration de la note pré-opérationnelle par l’ATD16, suite à l’avis du CAUE, le cas échéant (objet du présent dossier) ; 
2. Mise en place des financements et délibération de la collectivité pour autoriser le Maire à demander des subventions ; 
3. Elaboration du programme ; 
4. Délibération de la collectivité Maître d’Ouvrage pour : 

• approuver le programme de l’ATD16, 
• déterminer l’enveloppe financière, 
• lancer la consultation des prestataires d’études (maître d'œuvre, bureau de contrôle et coordonnateur sécurité et protection de la santé, 

si nécessaire), 
• autoriser le Maire à signer les contrats en lien avec l’opération ; 

5. Mise en concurrence pour la maîtrise d’œuvre, le bureau de contrôle et le coordonnateur SPS ; 
6. Négociation et signature des marchés et notification ; 
7. Études d’avant-projet (APS-APD) réalisées par la maitrise d’œuvre ; 
8. Délibérations de la collectivité Maître d’Ouvrage pour : 

• approuver l’avant-projet, 
• approuver le plan de financement,  
• lancer la consultation des entreprises, 
• autoriser le Maire à signer les marchés de travaux ; 

9. Dépôt du Permis de Construire ou Déclaration préalable ; 
10. Études de Projet ; 
11. Délibération de la collectivité Maître d’Ouvrage pour approuver le projet ; 
12. Consultations des entreprises avec mise en concurrence (MAPA ou appel d’offre selon le montant) ; 
13. Choix des entreprises, signature des marchés et notification ; 
14. Lancement et suivi des travaux ; 
15. Recouvrement des subventions, règlement des différents intervenants ; 
16. Réception des travaux ; 
17. Levé des réserves et récupération des DOE ; 
18. Déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux ; 

19. Visite du site 1 mois avant la fin de garantie du parfait achèvement pour constater d’éventuels désordres. 

 Si les statuts de l’ATD16 prévoient un appui à la maîtrise d’ouvrage jusqu’au recrutement de la maîtrise d’œuvre, une assistance 

juridique de 1er niveau est active à toutes les étapes.    
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